
OSAC HABILITATION, filiale d’OSAC au sein du groupe Apave, est habilité par arrêté ministériel à exercer des 
missions d’expertises, d’instructions, d’audits et de vérifications et à délivrer des documents relatifs à la 
navigabilité. OSAC HABILITATION intervient soit en tant que partie de l’Autorité, soit par délégation, soit en 
sous-traitance de la Direction Générale de l’Aviation Civile.

Missions de contrôle
dans le domaine de la sécurité aérienne

Arrêté du 20 décembre 2023
relatif à l’habilitation d’OSAC 
HABILITATION (extrait)

Art. 1 et 2 - La société OSAC 
HABILITATION assure les 
missions d’expertises, 
d’instructions, d’audits et de 
vérifications des activités (...).
- en tant que partie de l’autorité 
compétente conformément 
aux règlements pris pour 
l’application du règlement (UE) 
n° 2018/1139 ; 
- par délégation du ministre 
chargé de l’aviation civile, en 
tant que partie de l’autorité 
nationale de l’aviation
civile, pour les activités relevant 
de la réglementation nationale ;
- en sous-traitance de la Direction 
de la Sécurité de l’Aviation Civile 
lorsqu’elle intervient pour le 
compte d’un tiers,
- dans le cadre d’accords 
internationaux, en tant que partie 
de l’autorité définie dans lesdits 
accords.

Mission de confiance

▪ Délivrance et suivi des agréments 
des organismes de production, 
de maintenance, de gestion du 
maintien de la navigabilité et 
de formation des personnels de 
maintenance.

▪ Examens de navigabilité et 
inspections nécessaires à la 
délivrance des documents de bord 
des aéronefs.

▪ Instruction et délivrance 
des licences de mécanicien 
aéronautique.

▪ Habilitation des personnels pour 
la réalisation des examens de 
navigabilité des aéronefs.

▪ Assistance à la DGAC pour le suivi 
de la navigabilité et l’élaboration 
des consignes de navigabilité.

▪ Formation et information sur les 
réglementations aéronautiques.

Au service des acteurs du secteur

▪ Exploitants d’aéronefs,

▪ Constructeurs et équipementiers,

▪ Organismes de maintenance,

▪ Mécaniciens aéronautiques,

▪ Organismes de formation à la 
maintenance d’aéronefs,

▪ Organismes de Gestion du 
Maintien de la Navigabilité,

▪ Organismes combinés de Maintien 
de la Navigabilité.

Missions
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Une organisation unique
aux moyens et compétences adaptés
Une amélioration continue de l’organisation
Les activités d’OSAC Habilitation sont régies par 
un Système de Management de la Qualité (SMQ) en 
amélioration continue conforme aux standards de la 
norme ISO 9001 et aux exigences de système de gestion 
des parties des règlements européens qui s’appliquent 
aux Autorités. 

Une organisation en pôles de métiers
permettant d’uniformiser les méthodes de surveillance 
d’une même catégorie d’usagers et de spécialiser les 
inspecteurs avec une progression des compétences.

▪ Pôle Entretien Part M Majors (DOEM)
▪ Pôle Production Majors (DOPM)
▪ Pôle Aviation Générale (DOAG)
▪ Pôle Mécaniciens et Enseignement (DOME) 
▪ Pôle Outre-Mer (DOOM) 
▪ Pôle EASA (DOEA)

Des personnels qualifiés
Pour mener à bien ses missions, OSAC Habilitation réunit 
différents profils, au service de la sécurité : Inspecteurs, 
Référents Méthodes, Formateurs, Analystes.

La compétence des personnels d’OSAC 
est entretenue en permanence par un 
programme de formation ambitieux et un 
contrôle d’aptitudes et de connaissances, 
formalisés par la Licence d’Inspecteur 
Aéronautique couvrant les réglementations 
civiles et militaires.

A l’écoute des clients
La surveillance est d’abord faite pour les professionnels 
du secteur aéronautique, elle doit donc être faite avec 
eux. A partir de ce principe,  le Groupe de Concertation 
et de Coordination du Contrôle Technique Aéronautique 
(GCCCTA) a été créé. Il réunit, chaque trimestre, 
OSAC Habilitation et les organisations et associations 
représentatives.

Le GCCCTA vise à améliorer :
▪ la sécurité 
▪ l’efficacité et la productivité du système de contrôle

OSAC Habilitation élabore, entretient et fait 
évoluer les méthodes de travail et les outils 
nécessaires à la surveillance.
A cette fin, OSAC Habilitation a conçu et 
réalisé différents modules de formation en 
ligne et développé des modèles d’analyses 
des risques utiles pour l’introduction des 
Systèmes de Gestion et du Risk Based 
Oversight (RBO) dans la surveillance.

Contact

www.osac.aero

OSAC HABILITATION
14 boulevard des Frères Voisin
Immeuble Zénéo - Bât. B
92137 Issy-les-Moulineaux Cedex - France
Tél. : 01 41 46 10 50
contact@osac.aero

Une politique RSE labellisée ProTarmac et ProDS
ProTarmac et ProDS sont les premiers labels européens 

éthiques, sociaux et environnementaux pour les professionnels 
de la filière aéronautique et des infrastructures aéroportuaires 

respectivement dans les domaines civils et militaires.
Evalué sur plus de 500 critères, OSAC Habilitation a obtenu 

le niveau 3 étoiles des Labels en 2023.

Un accompagnement renforcé
> Séminaires et formations gratuits et 

sous différents formats pour aider à 
appréhender les exigences des nouveaux 
réglements.

> Indicateurs de performance de service 
partagés.

> Surveillance fondée sur l’évaluation des 
risques.

> Méthodes de surveillance et guides co-
construits avec les clients.

> Site internet avec plus de 120 demandes 
de services digitalisées.


